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SMAPE – Syndicat Mixte d’Aménagement 

du Plan d’Eau  Tél. 05 86 07 20 68 

espaces.publics@grandangouleme.fr 

 

 

Réservation au poste de secours 

à partir du 03 juin 2023 : Tél. 07 79 61 01 12 

FICHE DE GROUPE 

Plan d’eau de la grande prairie - St-Yrieix 

 

FICHE A PRESENTER OBLIGATOIREMENT AU PERSONNEL 

DE SURVEILLANCE EN ACCEDANT AU SITE 

 

Nom du groupe : 

Adresse du groupe : 

Nom du responsable du groupe : 

Téléphone : 

Heure d’arrivée :       Heure de départ : 

Nombre d’accompagnateurs : 

Nombre d’enfants : 

- de 6 ans :  + de 6 ans : 

 

L’accès vous sera refusé en cas de non-respect des normes d’encadrement  

Rappel : 1 accompagnateur dans l’eau pour 5 enfants de - de 6 ans  

1 accompagnateur dans l’eau pour 8 enfants de + de 6 ans  

Chaque groupe d’un maximum de 20 enfants devra être surveillé par une  

personne titulaire du surveillant de baignade en cours de validité. 

Cette personne  devra présenter son diplôme au responsable de la surveillance. (Ceci étant stipulé dans l’arrêté) 
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LIMITE DE BAIGNADE

Ligne de profondeur< 1.20m

PLAGE

Ligne de profondeur< 0.50m

Poste de secours

Lifeguard

PASSAGE
INTERDIT
SUR LES
ROCHERS

PASSAGE
INTERDIT
SUR LES
ROCHERS

Ligne de profondeur: 2.50m

PROFONDEUR: >2m

Zone surveillée

SECURITE DES BAIGNADES

Plage du plan d'eau


